
Cuba défend aux Nations Unies
l'interdiction des armes
autonomes létales

La Havane, 15 avril (RHC).- Cuba a défendu aux Nations Unies l'interdiction totale des armes autonomes
létales, spécialement les armes anti-personnel moyennant un instrument contraignant du point de vue
juridique.

Claudia Pérez, conseillère de la Mission Permanente de notre pays à Genève a signalé, au cours d'une
réunion sur ce thème, que l'on doit travailler à l'élaboration d'une définition internationale du terme
« armes autonomes létales ».

Elle a précisé que plus létales seront ces armes, plus stricte devra être la loi réglementant leur utilisation.

Elle a également exprimé la préoccupation de son pays pour l'utilisation des drones à cause de leur
degré d'autonomie et de leur utilisation violant ouvertement la souveraineté des États.

Elle a souligné à ce propos que l'utilisation de ce type d'avions, tant qu'il n'existera pas un instrument
légal, doit être régie strictement par les normes en vigueur du Droit International et du Droit International
Humanitaire.
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